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[…] le 
dialogue 
social, 
investi 
par un 
SNCTA 
d’une 
arrogance 
jamais 
égalée 
par le 
passé, est 
menacé. 

 
                   BUREAU NATIONAL 

ACCORD LICENCE 

Avis de tempête sur les 
relations sociales 

 

Aix-en-Provence, le 11septembre 2006
 

 

’accord licence signé par le SNCTA, le Satac, FO et la CFTC a mis en 
place un nouveau classement des organismes concocté par le seul 
SNCTA, sans négociation possible. Un diktat qui lui permettait de 

régler au passage un compte avec Orly… 
 
 
Ce texte déclassait l’organisme d’Orly qui avait 
commis l’outrecuidance de refuser en 2004 le 
projet fumeux d’approche commune à Roissy et 
de ne pas voter pour le SNCTA lors des 
dernières élections : crime de lèse majesté. 
 

Reclassement d’Orly 
La contestation unanime des 
contrôleurs d’Orly, tous syndicats 
confondus (y compris les signataires 
de l’accord) a conduit le Directeur 
général à reclasser Orly dans le groupe 
A (après consultation du bureau 
national du SNCTA). 
Sage décision qui ne lésait personne et 
qui aurait dû permettre d’entamer les 
discussions protocolaires dans la 
sérénité. 
 

Coup de Jarnac ! 
Néanmoins, dans une attitude qui 
confine à l’acharnement, le bureau national 
du SNCTA menace de déposer des préavis de 
grève à Nice et Roissy. Pour quelle raison ? 
Pour déclasser à nouveau Orly. On n’avait 
rarement vu une telle irresponsabilité. Est-ce cela 
la conception d’un syndicalisme solidaire du sol à 
illimité ? 
Sous cette pression : retour à la case départ ; le 
reclassement d’Orly est à ce jour suspendu. 

Casse du dialogue social… 
Aujourd’hui le problème est grave : le dialogue 
social, investi par un SNCTA d’une arrogance 
jamais égalée par le passé, est menacé. Ajouté à 
l’attitude inqualifiable d’une soixantaine de 
contrôleurs de Roissy votant une motion qu’il 
faudra classer dans les annales de l’incongruité, 
cela crée une situation de blocage dont les 

conséquences risquent d’être lourdes. 
 

…au détriment du protocole et 
de l’intérêt des personnels 

En suspendant sa participation au 
protocole après avoir obtenu tout ce qu’il 
voulait dans l’accord licence, le SNCTA 
met en péril une démarche protocolaire 
normalement profitable à l’ensemble des 
personnels et garante de l’unité de la 
DGAC. 
 

Sérieuses menaces sur l’avenir 
de la région parisienne 

L’atmosphère détestable créée par le SNCTA 
en région parisienne depuis quelques années 
fait peser une sérieuse menace sur la réalisation 
d’OPERA et de toute évolution en région 
parisienne. Comment bâtir un projet ambitieux 
et faire travailler ensemble des personnels alors 
qu’un groupe de contrôleurs de Roissy, se 
complait dans le dénigrement de leurs collègues 
d’Orly et du CRNA/Nord ? 

 
Ce SNCTA, par son comportement qui n’a plus rien de syndical, porte 
aujourd’hui une lourde responsabilité dans cette dégradation sans 
précédent des relations sociales à la DGAC. 
L’USAC-CGT saura prendre ses responsabilités en toutes circonstances. 
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